
Les détails

Témoignages recueillis

Voici ce que nous avons entendu:

Consultations d’Inclusion Canada sur la Prestation canadienne
pour les personnes handicapées

Qu’est-ce que la Prestation canadienne
pour les personnes handicapées?

Qu’apportera la Prestation canadienne
pour les personnes handicapées?

Le gouvernement du Canada a promis de créer la Prestation
canadienne pour les personnes handicapées. Ce qui signifie
que tous les mois, les adultes canadiens en situation de
handicap recevront de l’argent du gouvernement pour les
aider à payer les frais de la vie quotidienne.

Au Canada, de nombreuses personnes en situation de handicap
vivent dans la pauvreté. En fait, ces personnes sont plus
susceptibles de vivre dans la pauvreté que les autres personnes non
en situation de handicap. La Prestation canadienne peut changer la
donne. Elle permettra aux personnes en situation de handicap de
satisfaire leurs besoins et de réaliser leurs buts; elle leur donnera
davantage de choix, de liberté, d’autonomie et de dignité.

De mai à septembre 2022,
nous nous sommes
entretenus avec la
collectivité des personnes en
situation de handicap

Plus de 20 organisations de
personnes handicapées
nous ont aidé avec ces
consultations

Nous avons interrogé 260
personnes dans de petits
groupes de discussion et
dans des entrevues
individuelles

Objectif des consultations

Nous avons soumis le rapport Témoignages recueillis au
gouvernement. Il saura ainsi tout ce que nous ont dit les
personnes en situation de handicap.

La pauvreté rend la vie difficile, pas le handicap

Les différentes composantes identitaires engendrent davantage de problèmes pour
les personnes en situation de handicap (par exemple : la race, le sexe ou la langue).

Admissibilité:

Accès à la prestation et processus de demande:

Le gouvernement du Canada n’a pas été très explicite sur cette nouvelle prestation. Mais
nous avons voulu savoir ce qu’en pensaient les personnes en situation de handicap: Nous

leur avons entre autres demandé:

C’est la raison pour laquelle nous avons entrepris ces consultations. Nous voulions
entendre les points de vue et les idées de la collectivité des personnes en situation de

handicap sur la Prestation canadienne pour les personnes handicapées.

Qui devrait être
admissible à

cette prestation?

Quel devrait en
être le montant?

Quels sont les éléments les plus importants dont le
gouvernement devra tenir compte lors de la

conception de la prestation?

Si vous bénéficiez d’autres aides liées au handicap, vous devriez automatiquement
recevoir la Prestation canadienne pour les personnes handicapées.
La définition du handicap doit être basée sur un modèle social du handicap et non pas sur
un modèle médical.
Aucun test d’emploi ne doit être requis. (ce qui implique que l’admissibilité à la Prestation
canadienne pour les personnes handicapées n’est pas basée sur votre capacité de
travailler).
Aucun test d’actifs ne soit être requis (Ce qui signifie que vous n’avez pas besoin de vous
débarrasser de vos actifs (comme les épargnes) pour obtenir la Prestation).
La Prestation doit vous être directement payée (vous la personne) et non pas être versée
à votre famille.

Le processus de demande doit être simple, facilement compréhensible et en langage
simple.
Elle doit être identique à travers le pays.
La demande doit pouvoir être remplie et traitée rapidement.
Elle doit être disponible en formats multiples (en ligne, par téléphone, en personne).
Il devrait y avoir une personne à laquelle vous pouvez vous adresser en cas de refus de la
demande de prestation (c’est ce qui s’appelle le processus d’appel). Il devrait être simple et
facile de demander pour quelle raison votre demande de prestation n’a pas été approuvée.

Benefit Interaction
Aucune récupération ne devrait être autorisée.
Une généreuse exemption sur les gains devrait être instaurée (les bénéficiaires de la
prestation devraient pouvoir travailler et ainsi épargner)
La prestation ne devrait pas être liée au crédit d’impôt pour personnes handicapées
(CIPH) et ne devrait pas être imposable.

Montant de la prestation:
Il devrait permettre aux bénéficiaires de s’élever au-dessus du seuil de la pauvreté.
Il devrait tenir compte des dépenses supplémentaires liées au handicap.
Il devrait être indexé à l’inflation.
Il devrait varier entre 2 000 $ et 2 400 $ par mois au minimum.

Nous devrions changer notre façon de percevoir et de traiter les personnes
en situation de handicap. Il nous faut de meilleures valeurs, attitudes et
croyances pour créer une société plus inclusive pour tous.

Atténuer la pauvreté des personnes en situation de
handicap ne se résume pas à une question d’argent. Nous
avons besoin d’un plus vaste régime qui permettrait aux
personnes d’obtenir tous les soutiens requis.


